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Flémalle  
Guichet Unique de l’Enfance 

 
 

 

 

  
     Nouveau service 

Vous êtes un : 
 Parent 

 Professionnel de 

l’enfance 

 Citoyen 

 Service qui aide les 

familles 

Vous souhaitez un renseignement  
pour votre enfant, pour les enfants ! 

(stages, crèches, écoles,…) 
 

04 / 235 11 34  

 

Guichet Unique de l’Enfance 

Rue Maréchal Foch, 3 

4400 FLEMALLE 
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Editorial 

 

On ne gagne pas beaucoup à courir le monde ! 

Proverbe Suisse 

 

On ne gagne pas beaucoup à courir notre belle commune ! 

 

Hé, oui, courir pour se rendre au travail, pour amener les enfants à 

la crèche, pour effectuer les courses, c’est le quotidien des 

parents, des citoyens ! 

L’éparpillement des compétences et des structures, a parfois 

tendance à freiner l’accessibilité des services et des aides 

auxquelles peuvent prétendre les familles.  

Simplifiez-vous la vie, grâce à ce nouveau service ; le Guichet 

Unique de l’Enfance.  

Ce service guidera et accompagnera les démarches des citoyens 

dans leur recherche de mode de garde. Il pourra également 

proposer aux interlocuteurs, petits et grands, un panel d’activités ; 

activités qu’ils connaissent déjà, mais aussi, et surtout, qu’ils 

pourront découvrir. Tout l’intérêt est là aussi ! Susciter des 

animations, s’ouvrir à la culture ou pratiquer des sports auxquels 

ils n’avaient pas pensé. 

Vous pouvez obtenir tous ces renseignements et bien d’autres en 

vous rendant au sein du Guichet Unique de l’Enfance, rue Maréchal 

Foch, 3 à 4400 Flémalle en téléphonant au 04/235 11 34 ou en 

envoyant un e-mail à sabine.maquet@flemalle.be. 

Permettre l’épanouissement des enfants et plus particulièrement 

des plus démunis est une mission des pouvoirs publics, c’est une 

de mes missions. Ce guichet unique peut y contribuer.  

 

A votre service. 

Marc D’JOOS 

  

mailto:sabine.maquet@flemalle.be


3 
 

A la naissance  

 

 

 

Déclarer la naissance d’un enfant. 

 

Faciliter la recherche d’une solution pour accueillir et/ou 

accompagner bébé (crèches, accueillantes autonomes, services 

communaux, CPAS, ONE,…). 

 

Bénéficier d’un service de post-accouchement ou d’aide aux 

naissances multiples. 

 

Profiter d’une garde d’enfants malades à domicile. 

 

Connaître les consultations ONE sur la commune. 

 

Orienter vers des activités « parent / bébé ». 

 

Ouvrir un milieu d’accueil. 

 

Que de questionnement quand on devient parents, pour vous 

faciliter le quotidien, de   nombreuses réponses se trouvent au 

Guichet Unique de l’Enfance. 

 

Vous êtes des professionnels de l’enfance, vous souhaitez avoir 

des réponses à vos interrogations, le Guichet est opérationnel 

pour vous aussi. 
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Activités des 3 mois à 3 ans  

 

 

 

 

 

 

 

 

Trois crèches Communales, plusieurs privées et des accueillantes à 

votre disposition pour concilier la vie de famille et la vie privée. 

  

 

 

 

 

 

Vous souhaitez la liste et d’autres renseignements, n’hésitez pas à 

contacter le Guichet Unique de l’Enfance. 

  

 

 

 

Téléphone : 04 235 11 34   
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Activités des enfants de 3 à 12 ans  

 

 

Les activités culturelles et récréatives  

 

 

 

 

1, 2, 3 soleil de notre enfance, des stages plus originaux, comme 

« les mini-chefs » ou « à la poursuite des dinosaures »…des 

activités pour tous. 

 

 

Les mouvements de jeunesse  

 

 

 

 

 

Oublier les devoirs un instant ! 

 

S’amuser, créer, découvrir et développer des liens d’amitié et de 

camaraderie en pleine nature ou dans une salle. 

Que c’est chouette ! 

  



6 
 

Activités des enfants de 3 à 12 ans / Suite  

 

 

Les clubs sportifs  

 

 

 

 

Suivre la passion de vos champions avec le karaté, la gym, la 

danse, le football, le handball, le VTT ou toutes les autres 

disciplines sportives, c’est possible ! 

Venez essayer, tester vous défouler et vous amuser dans un de 

vos clubs favoris. 

  

 

Les bibliothèques  

 

 

 

 

Arrêter le temps en consultant un beau livre, en écoutant les 

histoires féériques d’une conteuse ou participer à des activités 

organisées par les bibliothèques. 

Rencontrez vos envies !  

N’hésitez pas 04 235 11 34 
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Enseignement 

 

Enseignement 
Plus de 25 établissements scolaires  à vous proposer sur la 

commune. 

  

Enseignement spécialisée  
Un établissement spécialisé de la Communauté française se trouve 

sur notre territoire. 

  

Ateliers des enfants 
Quatre ateliers des enfants (école de devoirs) sont répartis sur 
notre entité. 

  

Les garderies scolaires 

Certaines écoles organisent des garderies scolaires avec des 
accueillantes de qualité. 

  

Les repas scolaires 

Des établissements scolaires proposent des repas chauds   
gratuits à vos enfants. 

  

Les primes de rentrée scolaires pour les familles 

monoparentales 
Soulager les familles monoparentales du poids financier que 

représente la rentrée scolaire.  

  

 

A votre disposition 

Echevinat de l’Enfance 

Rue Maréchal, 3  

4400    FLEMALLE 

N’hésitez pas 04 235 11 34   
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C’est aussi…. 

 

Le Guichet Unique de l’Enfance, c’est aussi : 

 

Connaître des salles pour organiser une manifestation pour fêter 

une naissance, un anniversaire... 

Etre informé des activités au sein du Fort de Flemalle, de la 

châtaigneraie, du préhistomuseum, des autres services 

communaux offerts à la population… 

Obtenir des renseignements pour ouvrir un milieu d’accueil. 

Recevoir des multitudes de brochures utiles aux parents et aux 

professionnels. 

Collaborer avec notre service et nous formuler des propositions 

et ainsi développer, en fonction de nos moyens, des nouvelles 

activités sportives, culturelles ou autres. 

 

 

 

 

 

 

Comment nous contacter 

 

Echevinat de l’Enfance 

Rue Maréchal Foch, 3  

4400    FLEMALLE 

Téléphone : 04 235 11 34   

E-mail : sabine.maquet@flemalle.be 
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